
CAP Menuisier·ère 
fabricant·e de menuiserie, 

mobilier et agencement

Réaliser des éléments de mobilier, menuiserie et agencement puis poser et installer ces éléments. 
Conduire et régler les machines à bois.
Le·la titulaire de ce diplôme peut travailler au sein d'une entreprise de menuiserie, d'agencement ou de production de 
mobilier. En atelier, il·elle fabrique principalement, à l'unité ou en série, des fenêtres, des volets, des portes, des pla-
cards et autres meubles en bois ou en matériaux dérivés, pouvant inclure des composants en verre ou en matériaux 
de synthèse. Il·elle assure le suivi de la fabrication, le contrôle qualité des produits et la maintenance des machines et 
outils.
Indépendamment de la pose du mobilier, le menuisier doit également organiser et sécuriser son intervention, puis trier 
et faire évacuer les déchets.

avec module éco-construction

Objectifs de la formation et compétences visées

Eligible CPF



CAP Menuisier·ère Fabricant·e
Contenu de la formation
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Enseignement professionnel
• Réalisation d'ouvrages : support (type ameublement)

pour intégrer les problématiques liées aux ouvrages
de menuiserie (portes, éléments d'agencement...)

• Pose d'ouvrages
• Connaissance des matériaux et produits : bois

et dérivés du bois, matériaux composites...
• Maîtrise du dessin technique
• Connaissance des machines ou outils d'usinage
• Maîtrise des règles de sécurité et contrôle qualité

Modules FEEBAT 1 et FEEBAT 2  
• Eléments clés d'une offre globale d'amélioration 

énergétique des bâtiments existants
• Projet global de rénovation énergétique
• Logiciels permettant d'évaluer la performance 

énergétique d'un bâtiment

Modules éco-construction liés au métier 
• Approche bio-climatique, enjeux de l'éco-construction
• Eco-matériaux du menuisier ( isolant, produits aqueux, bois 

certifi és)
• Sensibilisation à la gestion et la valorisation des déchets

Enseignement général 
• Expression française
• Mathématiques - sciences physiques
• Histoire - géographie
Matières non obligatoires à l’examen pour les personnes 
possédant déjà un diplôme de niveau 3 (anciennement niveau V )
au moins.

Validations
CAP Menuisier·ère fabricant·e. 
menuiseries, mobilier et agencement.
Certifi cat Sauveteur secouriste du travail.
Habilitation électrique BO.
Contrôles en cours de formation.

Public
Tout public
Détail : jeunes (- de 26 ans), adultes 
demandeurs d'emploi, salarié·e·s en 
reconversion.

Lieu de formation
Lycée des Métiers de l'Energie
et de l'Habitat LA CHAMPAGNE
2 rue du Sergent Harris - 35500 VITRÉ

Formation également présente sur le site 
de Rennes.

Agence de Vitré-Fougères 

2 rue du Sergent Harris 35500 VITRE
02 99 75 35 84
greta.agvitre@ac-rennes.fr

Contacts
Conseillère en formation continue
Sylvie HUE
Coordinateur
Philippe SOREAU

Pré requis
Niveau 3ème minimum et/ou diplôme 
d’un autre secteur.
Avoir réalisé un stage en entreprise.
Avoir satisfait aux tests de recrutement..

Dates
Du 21 octobre 2019 au 26 juin 2020.
Possibilité d'un parcours pré-qualifi ant 
début octobre (maximum 15 jours)

Informations spécifi ques
Durée moyenne en centre : 820 h 
et durée en entreprise : 350 h

Tarifs
Demandeurs d'emploi : Financement Région 
possible. 
Autres : de 10 à 30 € de l'heure stagiaire 
selon les statuts.
Code RNCP : 472 / Code CPF : 245207

Méthodes 
et moyens pédagogiques
Apports théoriques et techniques.
Mises en situation sur plateaux techniques.
Individualisation des apprentissages.
Alternance avec des périodes de stage en 
entreprise.
Formation à distance plateforme en ligne.

Projet de Transition 
Professionnelle

Compte Personnel 
de Formation

Formation proposée et fi nancée 
par la Région Bretagne


